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LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE DU DEPARTEMENT D'INDRE-ET- 

LOIRE, 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations clas- 

sées pour la protection de l'environnement, modifiée et complétée par 

la loi n° 85-661 du 3 juillet 1985 ; 

le décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'ap- 

plication de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et notamment l'arti- 

cle 18 ; 

l'arrêté préfectoral n° 11077 du 31 janvier 1975 délivré à la COOPERA- 

TIVE AGRICOLE LA TOURANGELLE ; 

la demande présentée le 29 juillet 1986 par la C.A.T. à l'effet d'ob- 

tenir l'autorisation d'exploiter un dépôt de produits agropharma- 

ceutiques à VILLEPERDUE 3 

le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées ; 

l'avis favorable du Conseil départemental d'Hygiène émis dans sa sé- 

ance du 19 mai 1987 ; 

proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

A R RE T E 3 

La Coopérative Agricole La Tourangelle dont le siège 

social est situé 89, rue Mirabeau à TOURS est autorisée à exercer les 

activités suivantes à VILLEPERDUE :   
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no Rubrique ____,__ Caractéristique ___: Quantité _ __ Régime) 
N° 50 : Récipient de capacité: : ) 
Dépôt d'ammonia: Unitaire £50 kg : IT : autorisation ) 
liquéfié : Q. totale <50 T 3 ) 

: ) 
N9 357 septies f : ot ) 
Dépôt de produits: Q. > IT : 30 T ; déclaration) 
agropharmaceu- : : : ) 
tiques : : ) 

: : : ) 
N9 376 bis ; Volume stocké : 4 3333 m°: autorisation) 

Silo de stockage: > 1 500 m : : ) 
: ) de céréales 

L'arrêté préfectoral n° 11 077 du 51 janvier 1975 est 
abrogé. 

Article 2 - Dispositions générales 

l 

2 

- Les installations seront exploitées conformément aux prescriptions 
du présent arrêté. 

- Toute transformation dans l'état des lieux et toute modification 
des installations et de leur mode d'utilisation doivent être por- 
tées à la connaissance du préfet avant leur réalisation. 

- Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 juin 1976 
relative au bruit des installations classées sont applicables. 

En limite de propriété de l'établissement, les niveaux acoustiques 
admissibles seront : 

- période de jour ?% .cssssse 65 dB(A) 
- * ainsi que les 

- période de nuit ? ...oossose 45 dB{A) dimanches et jours 
fériés. 

- période intermédiaire : ... 55 dB(A) 

- Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement devront être conformes à la réglementation en 
vigueur (les engins de chantier seront d'un type homologué au 
titre du décret du 18 avril 1969 et des textes subséquents). 

- L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
(sirène, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênants pour le voi- 
sinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

    
 



ARTICLE 3 - Dépôt d'ammoniac liquéfié 

- L'autorisation est accordée aux conditions 

guivantes 2: 

Implantation 
a 25 ED GS MD D D AP CS ME EP 

1./ Le dépôt devra être entièrement elôturé ; lea distance 
entre la clôtures et le réservoir ésra d'au moins un mètre. 

| 

2/ Le réservoir devra &8tre éloigné d'au moins 15 m des cour: 
d'eau, des lignes de chemin de fer parcuurues par des trains de voya- 
geurs, des routes et voies à grande cireuletion et de toutes les voies 
publiques e 

3/ Le réservoir devra 8tre éloigné d'au moins 10 m des 
lLinites de la propr {fté, 

4/ Le réservoir devra 8tre éloigné d'au moins 30 m de tout 
bêtiment dont les murs, revêtements et ossature ne seraient pas tous 
incombustibles e 

5/ Le réservoir devra 8tre éloigné de plus de 350 m de toute 
industrie classée dans la nomenclature des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes pour le risque d'incendie ou le risque d'ex- 
plesion:e | 

6/ Le réservoir devra 8tre placé dans une cuvette de réten- 
tion d'une capacité au moins égale à 50 % de la capacité du rÉSer voir 

La forme de la cuvette devra être conçue et réalisée de telle 
sorte que les eaux de toutes origines qu'elle pourrait contenir puissent 
8tre évacouées,. Liévacuation des eaux et autres déversements de toute 
nafure devra être conforme aux prescriptions de l'instruction du Ministi 
du Commerce en date du 6 Juin 1953 (J.0, du 20 Juin 1953) complétée par 
l'instruction du 10 Septembre 1957 (J.0. des 21 Septembre et 8 Octobre 
1957) relatives à l'évacuation des eaux résiduaires des établissements 
classés, 

7/ Toutes dispositions seront prises pour éviter que les 
véhicules ou les engrais quelconques puissent heurter st endommager 

le réservoir et ses installations annexes. 

8/ L'installation et, en particulier, le matériel électrique 
devront être conçus et réalisés en fonction des risques de corrosion 
dus à la présence éventuelle d'ammoniac dass l'atmosphère. 

9. 

  

9 :/ Les réservoirs devront 8tre construits et équipés confozr 
mément aux dispositions du décret modifié du 18 Janvier 1943 portant 
réglement sur les appareils à pression de gaz dt des textes pris pour 
sôn application: 

/ e = 

  

  
 



  

10 °/ Le réservoir utilisé sera celui qui est décrit dans le 

dossier joint à la demande. 

Avant la mise en service le réservoir sera soumis aux opérai- 

tionse suivantes 3: 

- visite complète intérieure et extérieure par un organisme 

compétent, 

= contrôle ultresonoscopiques ou ganmagraphiques de tous les 

noeuds de soudure et de 20 % des parties droites des lignes de soudurs 

= réepreuve de la citerne par le service des Mines à son 

nouvel emplacement après communication des résultats de la visite et 

des contrôles précités, 

/ Chaque réservoir doit comporter une jauge permettant 

âe contrôler le volume de liquide contenu. 

I1 doit de plus comporter un dispositif de déteotion permet 

tant de constater que le taux de remplissage du réservoir en ammoniac 

liquéfié ne dépasse pas 85 #: | Le 

12 / Les cireuits de remplissage et de dépotage devront 8tra 

indépendants. Le cireuit de remplissage devra comporter sur la phase 

liquide un clapet antiretour placé à proximité immédiate du réservoire 

Le cirouit de dépotage comportera sur le phase liquide un dispositif 

limiteur de débit placé à L'intérieur du réservoir. 

Chaque eilreuit de transfert devra cogporter un dispositif 

permettant d'interrompre à digtanezs le cirouit de remplissage en Liquid 

Ce dispositif sera un clapet de séeurité à ressort ou hydraulique, ou 

tout système donnant des garanties au médns équivalentes. Dans Le cas 

de réservoirs de capacité maximale inférieure à 50 tonnes, ce dispositi 
pourre être une vanne quart de tour cemmandée par un filine 

13 / Toutes les parties métalliques des réservoirs devront 

être protégées contre la corrosion extérieure. Elles éevront avoir un 

pouvoir absorbant faible pour la lumière solairee 

14 / Il sera procédé à de fréquentes visites destinées à 

constater qu'il n'existe aucune fuite et que les récipients sont an 

parfait étate 

Dispositifs de transvasement - 

  

15 / Les tuyaux flexibles pour le transvasement de l'ammo- 

niae devront être d'un type prévu pour ce fluide. ‘ 

à 50 16 / Le diamètre intérieur des flexibles devra être inférieu | 
RG 

‘ ‘ 

17 / Le pression d'éclatement des flexibles devra étre 

supérieure à 120 bars. 

__ 18 / Les flexibles sont utilisés et entreposés après utilis 

_ tion de telle sorts qu'ils ne puissent subir aucune détérioration. En. 
particulier ils ne devront pas subir de torsion permanente ai déécree 

sement | 
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19 / Avant 8a mise en service, chaque flexible devra avoir 
gaubi avee succès une épreuve hydraulique à une pression égals à 
uns fois et demi la pression maximale de service. 

L'épreuve hydraulique devre &8tre renouvelée. 

a) une première fois douze mois au plus tard après la date 
de mise en service 

b) une deuxième fois, douze mois au plus tard après le 
premisr renouvellement d'épreuve:. 

Les flexibles seront rebutés dès que leur état ne pourra pli 
être considéré comme satisfaisant, et quel que soit leur état apparent, 
douze mois au plus taxi eprès Le second renouvellement de l'épreuve 
hyéraulique 

  

20 / L'établissement devra disposer de masques eouvrant les 
yeux, efficaces contre L'ammoniae, de gants et de vêtements protecteur: 

le personnel devra 6tre familiarisé avee l'usage de ce matériel qui 
devra être maintenu en bon état, dans un endroit apparent, d'aceès fa- 
cile, et suffisamment éloigné des réservoirs dans la direction d'où le 
vent vient le plus rarement de facon à rester accessible en cas de 

fuite d'un réservoir. Dans le cas des dépâts dont la capacité totale 
de stockage est supérieure à 50 tonnes, ce matériel devra être déposé 
en au moins deux endroits, l'un dans la direction d'où le vent vient 
le plus souvent et l'autre dans une direction différente: 

| / L'établissement devra disposer, en permanence, d'une 
réserve d'euu et de l'appareillage approprié permettant L'arrosage 
ou à défaut L'immersion du personnel qui aurait reçu des projections 
d'ammoniaces Ce poste devra être entretenu et maintenu en bon état de 
fonctionnement s 

22 / Il est interdit de déposer des matières combustibles 
en quantité appréciable à moins de 30 mètres de tout régervoir d'aemmo- 
niae » 

23 { Un dispositif indiquant la direction du vent devra 

être installé. 

24 / Les consignes pour le service des réservoirs seront 
affichées aur le tableau de cenmande et remises au personnel response 

ble de L'exploitation. Elles devront prévoir notamment : 

- que les portes dont est munie l2 elôture prévue dens Le 
paragraphe 1° seront fermées à clé lorsque le dépôt n'est pas utilisé 
et ouvertes lorsqu'il est procédé à des interventions, 

- qu'il est interdit de remplir un réservoir à plus de 

85 % de sa capacité maxinale. 

- qu'avant toute utilisation les flexibles devront être 
soigneusement examinés at que si cet examen décèls un défaut, les 
flexibles correspondants seront rebutés..…. 

  . 28° f Les consignes pour Le cas de ginistre seront affichée: 
bien. en évidence eux principaux postes de travail, , 

  

  
  



ARTICLE 4 - Dépôt de produits agropharmaceutiques 

CONSTRUCTION ET AMENAGEMENTS 

Jv) La dépôt ds produits agrosnarnmacsutiques est réslisé soit 
dans un Jâtinent fecné dans des losaiux soécialisés, sait en aexté- 
risup sue une aire spécialsment anénagés à cet effet, 

| 39) Le cepôr est injlanté à uns distance J'ay noins 40 aètrzs Jes 
Eteulissements recsvant du puoliie ct Îmnsublss ua Grands Hauteur, 
ainsi que des inmeualss naBités ou occupés pare Gas cisrs (normis los 
locaux à usage industriel ou commersisl), 

, cebts distanse doit être de 10 nètres 53e rap9ort aux 
locaux industriels ou commerciaux occupés par das tiers, 2 aux 
installabions slasséss présentane des cisques d'incendis, Si cette 
distance ns peut être respectée le désôt doit être isolé 4 223 
constructions ce installations 35ae un mue coups feu de degré 2 neue 
res déosssant la toibturs du dépôt d'une hnaubtasus suffisants pour 
éviter La propagation d'un insendie. : | 

Le dépôt ne peut $brs surmonté d2 locaux oceugés au n39ie 
CLÉS Te 

58)54 le dépôt ost réalisé dans un bâtiment l'accès à c2 dssnise 
ssè maintenu liore sur au moins deux façades pour permetcre l'inter- 
vensian uu posesonnel des Services d'incensie et de Secours. Les 
allées de circulation intérisures sont maintenues dégagées an pern1- 
RENCSE » 

6°) La sol du dépôt doit 8tre étanche, incombustiols 32 équipé ua 
Façon à souvoir recusillis less produits répandus accidentellement et 

153 produits a'extinetion d'un incendie 

En particulier, touè stockage d'un liquige susceptible ce 

eréae una pollution 33 L'eau au ju sal dose êtes muni d'un: capacité 

is rétantion étanche dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes 3: 

= 100 % de La sasacité du pius srand récipient, 

= 50 % de la capacité globals dss récipients 

a330ciése 

79) Les aires extérieures de stockage sont entauréss d'une cliû- 

ture d'une hauteur nmininale de 2 metres ; cette clôture peut être 

celle de l'étavlissemsnt. 
e 

u®) L'équipement élsctrique doit êtres confoens à l'irrité minise 

ticisl du 31 nars 1lÿüub portant réglenentution des irstallctians 

dlectriques des scsalissements réglimentés au titre: de la Tegisla- 

tion que Les installations classées susceptibles de présenter ces 

risques J'axolosion (Jouensi officiel - N.C. du 30 avril 1980). Le 

déoôt constitue à ce titre ay mininun une zone visée par le paragra- 

phe 2.2 dudit arrête.   
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L'installation éisctrique ese entretenue en bon état ; 
elle est périodiquen2nt 3oncrôlés par un Etachnician consécant, Les 

rupports qe concerôla sont tanus a Là 1is2osition de l'inspecteur des 
installations classées. 

Toute instsllition électrique autre que cell: nécessaire 
à l'oxoloitatidh du dén4t est interdits. 

39) Tout cnauffags à feu Au au p2e un procédé présentant des 

risques d'inflamnation équivalents est intsrdit, 

La chauffage uses locaux 0ù sant stockés d2s liquidi2s 
inflamiablss na peut se faire que par fluide chauffant (air, au, 
vapeur d'eau), la Cemaérature de ia parai extérieurs cnauFFani: 
n'excèdant pas 150% C. Tout autrs procédé da ensuffaga peut etre 
adnis dans cnaqu3 cüs particulier s'il présente des gurantiss ds 
sécurité équivalentes. 

1L9) Si le dépôt est réalisé dans un âätimaent, il vse largement 
ventilé d'une façon kells qu'il n'en résulte ni ineommadité ni dan 
ger pour le voisinage. 

Il est équipé d'orifices ds désenfumags d'une surface 
suffisante. 

119) Tous réssrvoirs ou stockages snturrése da produits 9,roprial= 
macsutiques sont interdits. 

EXPLOITATION = ENTRETIEN 

129) Less personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès 
liore su 46566. . - 

139) Las produits susezptibles d'êtes rendus définitivement inu- 

tilisables par le gel sont stockés en condition nars gsl. 

149) Leë z2onse affsctées au dépôt de produits agropharnaceuti 
ques sont strictement réservées à cet usage. 

[1 esè interdit d'utiliser un mêms local ou une nîne zone 

au stockage de peoduits ayrasharmaceutiques et au stockage ou à la 

manigulation d'autres oroduits cangersuxe 

159) fout stockaje da produits agropharmacsutiques sur des aic23 

non affectées a cet usage est intardii.   
    

   



169) Les aires cxtérieures de staockags sont réaliséss 52 manière 
à prévenie tout entraînement da produits par les eaux de ruissell2e 
ment. La conditionnement es proguits 2ntra5osés doit résistec aux 
intempéries ct ne dait pas pouvoir être andomnagé pur Les gpératigns 
de manucention (décnirures, etc...), En particulier L:s snoallages 
en papier, carton, ete... non pcotégés efficacement contes la pluis 
y 39nt inlerdilse 

179) L'oxploitatiun du dépôt sa fait sous la sueveiliance j'una 
personns qui a oüligatoirement suivi une forastisn spécifique sur 
les Jangers des produits agropnarmaseutiquas (toxisics, inflannsai 
lité 

189) Les désôts 2e matériels sont réçulièrenent nattayés dé ‘ue 
nière à évitar les amas de matières combustibles st de poussières, 

199) Tous les matérisls de sécurité at ds secours sont céguliè- 
semsnt entretenus pour être en état permanent de fonctionner nt èÈ 
périodiquement vérifiés. . 

2L®) Tout cécipiont oéfectueux cait êtes stocké st évacué canfor- 
nément aux articles 35 et 36 ci-dessous. 

219) Les déoôts doivent être clos en l'aosencs ou 23rs5onn2l d'exe 
ploitation sb la clef confiée à un agent désigné. 

Avant la fermeture du dépêt, cute agant affsctus uns vie 
site de sontrôle du dépôt. 

229) L'exsloitant doit tanie à jour un état inciquant 13 nvecure 
est la quantité des produits stockés. 

Cet état eut tenu en psenmanensye à la disposition se 
l'insssction des installations classées. 

25°) Lorsque des chlorates sont, stockés dans les conditions s9é- 
cifiées pare Le ruvrique 133 - 1°) de La nomenclature, leur stockige 
est conforme aux prescriptions ds l'arcêté-type afféranc. 

288) Dene les locaux de vente où La elisntèle sse autorisée à 
| circuler (libre service, ...), les produies agraphirnicautcique3 39nc 

rangés de manières à être séparés des produits destinés à l'slinen- 

tabion Auñaine ou aninale. 

Dans ces locaux ls quantité Sréssntu us produits 43r0- 

sharmaceutiques ne dait pas excéder 15 tonnes. 

Les produits crès toxiques eb toxiques sont plazés à pari 

:t non sscessiolss à la clientsle. Aucune comaunication intécisurs 

directe ne doit existse 2nère les locuux où 30n6 somaercialisés qu 

stockés en vue de lsur vents des produits destinés à l'alimentation 

humains ou aninale at les locaux où sont uétonus ics produits ce33 

toxiques ou toxiques.   
  

   



  

259) foutzs substances au présurations dangeceuses sant sounisa 
aux prsseripcions réglanantaires d'étiquetage :t d'enoellage. 

269) Les prosuits inflanmables Lo puine ü'éstaie inférieure à 
559 C sant seockés sur das aices sp98cifiques. 

2179) 5i ces proqguits inflanasolos cols que définis ci-dnssus sont 
stocxis da la dépôt les éléments de consteustion dy lozal dans 
lequel sone stockés cas aroduics présentant les sarsccéristiqgues 32 

résction ve Jo résistance au fau suivantes à ‘ 

- Parois cuups-fau de déyré 4 heurs ; 

- Couverture #0 ou 11 au piansner-haue 
coupsa-fsu de dagré 1 heure ; 

- Parte pars-flanmes de degré 1 cemi-heure. 

Cects disposition ne concerne ga les désôts dant La 
capacité totale sst inférisurs ou égales à 25 tonnes qui sont inplan- 
tés de sorts ue dans un eayon de 40 aôbeses il n'y aie uyeuñe i8< 
tsllation susceptible par son aetivité d'induirse ou J'aliimentee un 
insendis. | : 

Toutefois si l'insballation ssb réglementairement souaise 
aux prescriptions contenues dans l'arrôté-type 253, cette disposi- 
tion 23e écartée au profit as caille prévus par Ladit ucrêté. 

. INSENDIE 

259) il est interdib d'apporter ou provoquer dans Le déaôt du fau 

sous uns forme quelconque ou J'y funer. cette intsrdiction sic ètea 

afficnée de façon assarsnts dans Le dépôt st à l'axtériaur à proxi- 

nité das 26cè8. 

499) Tous les tesvaux da répiescion qu c'angnaganent sartunc su 

danaine de l'entretien courank ns pourront tee effectués qu'apris 

déliveanse d'un ssemis de fau 10nant signé par L'explaicanc 94 93€ 

La persenne que ce deenicr aura nommément désignée. 

Ces travaux ne pourront s'offectuss qu'2n ra39sct2nt Les 

règles d'une csnsigne partisulière éteolis sous la pesponsagilité da 

l'exploitant 3b juints au 23enis 13 fau.   
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309) Le Jépôe 286 pourvu 3'équipenants de iutes: contre l'ineendre 
adaptés et conformes aux nornes an vigueur, on particulisr : 

+ d'oxtinstours régarcis à l'incérieur des losuux ou sue Les 
aires extérisures du épôt, à proximité des 46;2gsmants, 
oien visiolss st Ffacilenant accessidies, donc iu nains un 

extinctaur à poudrs sur roues de 50 xg si la surface au 
sal s58t supépieurs à 2LL m&. Les agents extinctsurs stoz- 
kés 26 utilisés doivent 6ère conputiblss avec les sroduits 
SÈGC4ÉS 0 

. d'un ecéseau d'adduction d'eau ou à défaut d'une réserve 
d'eau, permettant d'alimsntes avac un déoit suffisant des 
rosinsts d'insendis, des prises d'eau ju tous autres maté 
risls fixes ou nocilss, située à l'extérieur d2s bati 
ments 

. d'unz cés2erve de sable maintenu meubles ce ses, 2t de 
pelles. 

319) Les consignss nrécisant la conduite à tenir en cas d'inesn- 
die sont affienées à l'intérieur du dépôt et à l'extérieur à proxi- 
nité ges accès. 

Elles inciquene en particulier 3 

- ls procédure d'elerts ; 

- les numéros da télépnone du responsaola a'in- 
tervention de l'ébablissement, des Services 
d'incendie 2b de 3scours, du Contre anti 
poison 3 

- les noyens d'extinetion a ucilissr.” 

Elles rappellent de nanière orève mais très apparentaz la 
nature des produits 2ntreposés st les risques spécifiques :ssaciés 
(toxieité, pollution des BBUR 60) ‘ 

329) Le personnel ese formé à l'utilisation des aatéricls 3 

lutte contre l'inesndie. 

Eau 

35°) Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne juis3s y avoir 

en cas d'accident, tel qua eupturs da récipiant, uéversemant giract 

de nstières dangereuses ou insalubres vars les égouts ou les miliaux 

naturels (eivières, lacs, ete...). Leur Svacuscion éventusiis 53683 

accident devra âtes conforne aux presesiotions de l'inseructios au 

Hinistre du Connsres an date du 4 juin 1553 (Jouenal üfFicisi ou él 

juin 1955) relative à l'évacuation ces saux résidusires des étaalis- 

senantg cin2oreux, insaiuires ou 1109410488 « CRE 

    

    

  
 



Le 

Les produits récupérés 2n ci3 d'accident Gui ne beuvenc 
répondrzs aux sxigences ci-dessus sont élininés confornément à l'arc 
ticls 364 ci-apr3s. 

ATR 

.349) [1 gse interdit d'émettre dans l'atnosonèrs des fumées 
dSoaisses, des gudes, des suiss, des poussières OU 238 j:2 toxiquus; 
ojorants au corrosifs, suscspeiolas c'incomnoder ie voisinags, de 
nuire à 13 saneé où. à !la sécurité pualiques, à La broduction ii 
cols, à La osnne conservstion des monuments el à la beauté des 3i 
L28 

JECHETS 

359) Les déenots et résidus produits par l'instullatidn sont sto- 
cxkés dans des conditions propess à prévenir les risquas st phollu- 
Lions (prévention des envois, infiltrations dans ls soi, odaurs,...) 
paue les populations avoisinantes st l'environnemsnc. 

En particulier, Los déchecs constitués ou imprégnés ds 

produits ainsi qus Les emballages endommagés ou usagés sont stockés 

sur une aire intérieurs étanehe. 

362) Les déchats sont éliminés dans das installations réjiomun- 

téss à cet affeb au titre de la l13i du 19 juillet 1976, dans ü3s 

conditions nécessaires pour assusse Îla protection cs l'cnvironns- 

nent. L'exploitant sera en nssure d'en justifise l'élimination sur 
demanis de l'inspection des installacions classées. 

Le orôlage 1es déchets à l'air lidrs est interdit. 
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Les toitures et couvertures des cellules seront réalisées en 
materiaux légers de manière à offrir le moins de résistance possible en cas 
d'explosion. 

2 - La stabilité au feu des structures devra étre compatible avec les 
délais d'intervention des services d'incendie et de secours. L'usage de matériaux 
combustibles sera limité. 

L'installation de stockage devra comporter des moyens rapides 
d'évacuation pour le personnel avee au moins deux issues éloignées l'une de l'’aut 
sur deux faces opposées du bâtiment. 

Les schémas d'évacuation seront préparés par l'exploitant et 
affichés en des endroits fréquentés par le personnel. 

Un exereiese d'évacuation aura lieu tous les ans. 

3 - Les abords du silo ainsi que l'aménagement des ateliers et locaux 
intérieurs seront conçus de manière à permettre une intervention rapide et aisée 
services d'incendie et de secours. 

Les éléments d'information nécessaires à de telles interventions 
seront matérialisés sur les sols et bâtiments de manière apparente. 

Lee schésas d'intervention seront revus à chaque modification de 
construction ou du node de gestion de l'établissement. Ils seront adressés à 
l'Inspecteur Départemental des Services d'incendie et de Secours. 

4. - Les appareils à l'intérieur desquels il sera procédé à des 
manipulations des produits, devront étre conçus de manière à limiter les émission 

de poussières dans les ateliers, 

Les sources éméttrices de poussières (jetées d'élévateurs ou de 
transporteurs...) devront être capotées et nunies de dispositifs d'aspiration et 

canalisation de l'air poussièreux, 

Cet air sera dépoussiéré dans les conditions prévues 

ci-dessous. 

S - L'usage de transporteurs ouverts ne sera autorisé que si leur 

vitesse est inférieure à 4 mètres par seconde. 

L'ernpleitant veillera de plus à éviter les courants d'air au dess 

de ce type d'installation. 

6 = Les sires de chargement et déchargement des produits seront de 
oréférence extérieures aux sil108 

Dans le cas contraire, elles seront isolées de ces derniers par d 
parois étanches aux poussières et résistantes au feu. 

Ces aires seront suffisamment ventilées de mañière à éviter la 

création d'une atnosphèe explosive. Elles seront périodiquement nettoyéss. 

Si ces installations sont munies de dispositifs de captation d'ai 

poussièreux, le rejet à l'’atnosphère se fera dans les conditions prévuss 

ci-dessous.   7 - Tous les locaux seront débarassés régulièrement des poussières 
recouvrant le sol, les parois et les machines. 
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La fréquence des nettoyages sera fiiée sous La responsaulits ce 
L'exploitant. 

La quantité de poussières fines déposées sur le sol d'un atelier t 
devra pas être supérieure à 65 g/m2. 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra faire procéder à di 
mesures de retombées de poussières à l'intérieur des locaux, les frais qui en 
résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

Le nettoyage des ateliers sera, partout où cela sera possible, 
réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. 

Le matériel utilisé pour le nettoyage devra présenter toutes les 
caractéristiques de sécurité nécesaires. 

Le recours à d’autres dispositifs de nettoyage devra faire l'objei 
de consignes particulières. 

8 - Des grilles seront mises en place sur les fosses de réception. Li 

maille sera calculée de manie à retenir au nieux les corps étrangers. 

S'il est procédé à d’autres cpérations que celles purement liées à 
stockage des produits, ces derniers devront avoir été préalablement débarassés des 

corps étrangers (pierres, métaux, ...) risquant de prevoquer des étincelles lors c 
chocs ou de frottenents. » 

Catte disposition est applicable à toutes les installations 

procédant à un transport pneumatique interne des produits. 

S -L'exploitant devra s'assurer que les conditions de stackage des 

produits en silo (durée de stockage, taux d'humidité ...) n'entraînent pas de 
fermentation risquant de provoquer des dégagenents de gaz inflammables. 

La teagérature des produits dans les cellules sera contrôlée 

périodiquement et toute élévation anormale devra pouvoir étre signalée au tableau 
général de eceaande. 

19 -Le matériel électrique basse tension sera conforme à la norme NF ( 
13 e 100. 

Le satériel électrique haute tension sera conforme aux normes 
NF © 13 - 100 ee NF © 13 - 200. 

En outre, les installations électriques utilisées dans les locaux 
exposés aux poussières devront étre conformes à la réglementation des installatior 
électriques des établissenents réglementés au titre de la législation des 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'incendie et 

d'explosion (ârrété Ministériel du 31 mars 1980). 

11 -Les appareils et masses métalliques (machines, manutention, 00) 
exposés aux poussièes devront étre mis à la terre et reliés par des liaisons 

équipotentielles. 

La mise à la terre sera unique et effectués suivant les règles de 
l'art ; elle sera distincte de celle du paratonnerre éventuel, 

La valeur des résistances de terre sera périodiquement vérifiée et 

devra être conforme aux normes en vigueur. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produi 

devront $ire suffisamment conducteurs afin d'éviter toute accumulation de charges 

électrostatiques. 
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12 - Aucun feu nu, point chaud où appareil susceptible de produire de étincelles ne pourra étre maintenu ou apporté méme exceptionnellement, dans les locaux exposés au poussières, que les installations soient en marche ou à l'’arré 
en dehors des conditions prévues ci-dessous. ° 

Les sources d'éclairage fixes ou mobiles devront étre protégées 
des enveloppes résistantes aux chocs. 

13 - Les organes mécaniques mobiles seront protégés contre 1a pénétra 
des poussières ; ils seront convenablement lubrifiés et vérifiés. 

Les gènes d'élévateurs seront munies de regards ou de trappes d 
visite. 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements, seront 
périodiquement eontrôlés, 

En outre, l'exploitant établira un carnet d'entretien qui spécif 
la nature, la fréquence et la localisation des opérations de contréle et de 
maintenance à effectuer par le personnel. 

Les élévateurs, transporteurs, moteurs, ... devront étre équipés 
dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement, 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, | 
taille des conduites sera calculée de manière à assurer une vitesse suffisante pt 
éviter les dépôts ou bourrages. 

Les roulements et paliers des arbres d'entraînenent des élévateuw 
serant disposés à l'extérieur de la gaine. 

14 - Les silos devront être équipés d'appareils de comaunication ou 
d'arrêt d'urgence permettant au personnel de signaier ou de prévenir rapidenent.t 
incident soit autanatiquenent seit par tout autre moyen défini par l'exploitant. 

Ce dernier dressera une liste exhaustive des opérations à effectr 
(arrêt des machines ...) en fonetien de la nature et de la localisation de 
l'incident. Il sera précisé si ces opérations sont effectuées autonatiquement ou 
manuellenent, 

Tout incident grave ou accident devra étre immédiatement signalé 
l'inspecteur des Installations Classées à qui l'exploitant remettra dans les plus 
brefs délais un rapport précisant les causes et les eirconstances de l'accident 
ainsi que les mesures envisagées pour éviter le renouvellement d'un tel faits 
conformésent aux dispositions prévues à l'article 38 du décret du 21 septembre 15 
pris pour l'application de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnenent. 

15 - L'exploitant établira les consignes de sécurité que le personnel 
devra respecter, ainsi que les mesures à prendre (évacuation, arrêt des machines 
...) en cas d'incident grave ou d'accident. 

Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel et 
affichées à l'intérieur de l'établissement, dans des lieux fréquentés par le 
personnel. 

soa/e0e   
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L, 16 -Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du aomaini de l'entretien courante ns pourront étre effectués qu'après délivrance d'un permis feu dûsent signé par l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura nommémeni désignée. 

| Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles 
d'une consigne partieulière, établie sous la responsabilité de l'exploitant et 
jointe au permis de feu. 

Lorsque les travaux auront lieu dans une zone présentant des risqa importants, celle-ci devra étre à l'arrét et avoir été débarassée de toutes 
poussières. 

Des visites de contrôle seront effectuées après toute intervention 

17 -L'établissement sera pourvu du matériel nécessaire à la lutte cont 
l'incendie. 

Ce matériel comprendra des extineteurs à eau Bulvérisée et des 
extincteurs à poudre pour installations électriques, 

18 -Si les cellules de stockage sont aérées ou ventiléesla vitesse du 
courant d'air à la surface du produit devra dère inférieure à 20 em/s de manière à 
limiter les entraînements de poussières. 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la 
ventilation des cellules ne pourra se faire que sous réserve du respect des 
Caractéristiques mininales de concentration en poussières énoncées à l'article 24. 

Dans le cas contraire l'air sera dépoussiéré et les rejets se fero 
dans les conditions prévues ci-dessous. 

19 -Les rejets gazeux collectés dans les conditions prévues aux articl 
9, 11 et 23 devront faire l'objet d'un dépoussiérage. La concentration en poussi & 
au rejet à l'atscsphère sera inférieure à 30 mg/a3 Normal. 

En outre, le flux total de poussières rejetées à l'atmosphère sera 
inférieur à 10 kg/h. 

20 -L'exploitant procédera à des nesures régulières des émissions de 
poussières. 

La fréquence de ces mesures sera déterminée par l'Inspecteur des 
Installations Classes à qui les résultats seront transnis. 

En outre, l'Inspecteur des Installations Classées pourra, au besair 
faire procéder à des mesures complémentaires. 

Les frais qui en résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

o.0/050   
  

     



- 16 - 

21 - Toutes précautions seront prises afin de limiter 

les émissions diffuses de poussières dans l'environnement lors du 

chargement ou du déchargement des produits. 

22 = Les installations de dépoussiérage seront 

aménagées et disposées de manière à permettre les mesures de contrôle 

des émissions de poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état 
de fonctionnement sera périodiquement vérifié. 

De manière à limiter les risques liés. à une éventuelle 

explosion dans les installations de dépoussiérage, celles-ci seront 

autant que possible, situées à l'extérieur des structures rigides de 

l'installation. 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les 

installations de dépoussiérage seront conçues et calculées de manière 

à ce qu'il ne puisse pas se produire de dépôt de poussière. 

Article 6 
La présente autorisation cessera de porter effet si 

l'exploitation venait à être interrompue pendant deux années consé- 

cutives, sauf le cas de force majeure. : 

Article 7 
Tout transfert de l'établissement sur un autre empla- 

cement, toute modification notable dans l'état des lieux non prévue 

sur les plans déposés auprès de la Préfecture, devra faire l'objet 

d'une nouvelle demande d'autorisation. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, 

le successeur devra en faire déclaration au Préfet, dans le mois sui- 

vant la prise de possession. 

Article 8 
L'autorisation faisant l'objet du présent arrêté est 

donnée sans préjudice de l'application de toutes autres réglementa- 

tions générales ou particulières dont les travaux ou aménagements 

prévus pourraient relever à un autre titre, notamment dispositions re- 

latives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, permis de cons- 

truire, permission de voierie, règlements d'hygiène, etc... 

Article 9 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément ré- 

servés. 

Article 10 
Le pétitionnaire devra se soumettre à la visite de 

l'établissement par les agents désignés à cet effet. 

Article 11 
Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret 

du 21 septembre 1977, un extrait du présent arrêté énumérant les con- 

ditions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant connaître 

qu'une copie en est déposée aux archives de la mairie, et mise à la 

disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de la mairie de 

VILLEPERDUE., :     
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Un extrait semblable sera inséré, par les soins du 
Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans 
tout le département. 

Article 12 

Délais et voie de: recours (article l4 de la loi n° 76- 
663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la 
protection de l'Environnement) : la présente décision ne peut être dé- 
férée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux 
mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir du jour où la 
présente décision a été notifiée. 

Article 135 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Sous- 

Préfet, Commissaire-adjoint de la République de l'arrondissement de 
TOURS, M. le Maire de VILLEPERDUE et M. l'Inspecteur des Installations 
Classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exé- 
cution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire. 

Fait à TOURS, le 2 5 JUIN 1987 

  

POUR AMPUATION 
Le Chef su Buresu, 

C ARNAULT   
  

  

  

 


